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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l'Education a examiné
au cours de sa réunion du 14 novembre 2002 (1)
le rapport d'activités du Service général des
infrastructures privées subventionnées pour
l'année 2001.

DISCUSSION

M. Charlier rappelle la difficulté de gérer le
dossier des bâtiments scolaires: les moyens
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restent largement insuffisants par rapport aux
besoins criants en la matière.

Il rappelle qu'à côté des fonds classiques, il a
été institué des programmes d'urgence et des
programmes de travaux de première nécessité.

Il relève qu'il s'agit là de bonnes choses
certes, mais qui ont rendu le système beaucoup
plus complexe.

M. Charlier plaide pour la simplification du
système.

Il évoque le manque de personnel disponible
au service des fonds pour traiter l'ensemble des
dossiers.

Il rèclame un cadastre des bâtiments scolai-
res dont l'élaboration est annoncée depuis
20 ans. Il relève qu'à cet égard, il n'existe encore
aucun document officiel.

M. Charlier pense toutefois que ce cadastre
s'avére un outil indispensable pour connaître les
besoins des écoles, à l'heure actuelle.

Enfin, en matière d'infrastructures et de
bâtiments, M. Charlier note que le principe
d'égalité entre les différents réseaux n'est pas
respecté, au détriment du réseau libre.

Il est fait confiance au rapporteur et à la
présidente, à l'unanimité des membres présents,
pour la rédaction du présent rapport.

Le rapporteur, La présidente,

A. BAILLY. Ch. BER TOUILLE.


